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1.  Frais de transport à partir du 1er février 2025 

Votre employeur intervient dans les frais de transport (transports en commun et moyen de transport privé) 
à concurrence de 90% des tarifs des transports en commun (SNCB).

A partir du 1er février 2025, vous avez droit à l’intervention suivante :

Km Mois Km Mois

1 à 3 € 41,85 31-33 € 132,30

4 € 45,00 34-36 € 140,40

5 € 49,50 37-39 € 148,50

6 € 52,20 40-42 € 155,70

7 € 55,80 43-45 € 163,80

8 € 58,50 46-48 € 171,00

9 € 61,20 49-51 € 179,10

10 € 64,80 52-54 € 184,50

11 € 67,50 55-57 € 189,90

12 € 71,10 58-60 € 195,30

13 € 73,80 61-65 € 202,50

14 € 77,40 66-70 € 211,50

15 € 80,10 71-75 € 220,50

16 € 83,70 76-80 € 230,40

17 € 86,40 81-85 € 239,40

18 € 90,00 86-90 € 248,40

19 € 92,70 91-95 € 257,40

20 € 96,30 96-100 € 266,40

21 € 99,00 101-105 € 275,40

22 € 102,60 106-110 € 285,30

23 € 105,30 111-115 € 294,30

24 € 108,90 116-120 € 303,30

25 € 111,60 121-125 € 312,30

26 € 115,20 126-130 € 321,30

27 € 117,90 131-135 € 330,30

28 € 121,50 136-140 € 339,30

29 € 124,20 141-145 € 349,20

30 € 127,80 146-150 € 361,80
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2. Indemnité vélo

Votre employeur intervient dans les frais de déplacement à vélo.
À partir du 1er juillet 2023, l’intervention de l’employeur s’élève à 0,27 € par kilomètre parcouru (aller/retour).
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3. AVANTAGES ET RÉDUCTIONS EXCLUSIFS POUR LES AFFILIÉS DE LA CSCBIE
Voici quelques exemples de réductions d’application au 1er décembre 2024. Pour savoir comment en profiter pleinement et découvrir les 
réductions et avantages actuels, surfez sur www.cscbieplus.be et enregistrez-vous.

Scannez le code QR ci-dessus pour télécharger l’application ‘Edenred Discounts’. Vous y trouverez toutes les réductions et avantages 
exclusifs actuels pour les affiliés de la CSCBIE. Attention ! Les réductions, les partenaires et les magasins peuvent changer !

10% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

25%
RÉDUCTION

15% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

4% 
RÉDUCTION

2,5% 
RÉDUCTION

18% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

2% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

7% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

CARTE DE MEMBRE CSCBIE
Surfez sur notre site web www.lacsc.be/cscbie, 
une source d’informations inépuisable !

Scannez
et découvrez

l’app ACV-CSC


